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Objectif pédagogique
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- Faciliter l’acculturation des étudiants au contexte de l’Éducation nationale (dans 

l’hypothèse d’un stage en milieu scolaire).

- Connaître les missions de l’IDE-EN.

- Faciliter la démarche de mise en œuvre du Service Sanitaire des Étudiants en Santé 

(SSES).
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Infirmier à l’Éducation nationale
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La mission de l’infirmier de l’Éducation nationale s’inscrit dans la politique générale 
de l’Éducation nationale qui est de promouvoir la réussite scolaire des élèves et des 
étudiants.

- Diplôme d’État.

- Concours d’entrée à l’Éducation nationale.

- Affectation académique (5 départements).

- Différents types de poste :
          * Poste inter-degrés (collège(s) + écoles de recrutement) ;
          * Poste d’établissement en internat ou externat   (lycée et lycée professionnel). 
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L’infirmier de l’Éducation nationale :

- est placé sous l’autorité du chef d’établissement ; 

- est le référent santé des élèves et de l’ensemble des adultes de l’établissement ; 

- travaille en collaboration avec l’ensemble de la communauté éducative ;

- est soumis aux obligations et compétences des infirmiers diplômés d’État.

Ses missions sont régies par des textes spécifiques de l’Éducation nationale. 
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• Un cadre légal de métier

• Un cadre règlementaire 

d’exercice

Un métier méconnu : statut spécifique et… inconfortable
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S’intégrer dans un milieu 

professionnel différent de celui 

auquel ils sont destinés

Construire un partenariat avec les 

enseignants en articulant des 

logiques parfois contradictoires ou 

conflictuellesOpérer une mutation professionnelle :

 une posture professionnelle à acquérir ;

 définir une nouvelle professionnalité articulée autour de compétences 

spécifiques ;

 nouvelle identité professionnelle. 
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Cadre légal de métier

Sous réserve des dispositions de l'article L.4061-1 nul ne peut 

exercer la profession d'infirmier s'il n'a pas satisfait à l'obligation 

prévue au premier alinéa et s'il n'est pas inscrit au tableau de 

l'ordre des infirmiers. »

Partie IV – Livre III – Titre 1er : Art.R.4311-1 à 4312-92

Actes professionnels : Art.R.4311-1 à 4311-15-2

Décret n°2016-1605 du 25/11/2016 : code de déontologie des 

infirmiers



9

✓ Secret professionnel : 
    Art. R.4312-4 et R.4312-5 code de santé publique 

« Les infirmières et infirmiers de l'éducation nationale sont dépositaires du secret 
professionnel, en qualité de fonctionnaire en application de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 modifiée, et dans le cadre des règles instituées dans le code pénal. »

✓ Secret professionnel dans les conditions et sous les réserves énoncées aux 
articles 226-13 et 226-14 du code pénal :

« Le secret professionnel s'impose à tout infirmier ou infirmière et à tout étudiant infirmier 
dans les conditions établies par la loi. Le secret couvre non seulement ce qui lui a été 
confié, mais aussi ce qu'il a vu, lu, entendu, constaté ou compris. L'infirmier ou l'infirmière 
instruit ses collaborateurs de leurs obligations en matière de secret professionnel et veille à 
ce qu'ils s'y conforment. »
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Circulaire n° 2015-
118 du 10/11/2015 

Circulaire n° 2015-
119 du 10/11/2015 

Circulaire n° 2016-
008 du 28/01/2016 

Arrêté du 
20/08/2021 

Loi d’orientation 

et de 

programmation 

pour  la 

refondation de 

l’école de la 

République

Périodicité et  

contenu

des visites 

médicales et de 

dépistage 

obligatoires

Politique éducative 

et sociale de santé 

en faveur des 

élèves Orientations 

générales

Missions des 

médecins de 

l’EN

Missions des 

IDE de l’EN

Parcours 

éducatif de 

santé pour 

tous les élèves

Cadre règlementaire d’exercice



11Santé en faveur des élèves_08/10/2025

Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation 

pour la refondation de l'École de la République

Art. 6 : action de promotion de la santé faveur des élèves : 

« Les actions de promotion de la santé des élèves font partie des missions de l'éducation 

nationale. Elles sont en priorité assurées par les médecins et infirmiers de l'éducation 

nationale. A ce titre, les élèves bénéficient, au cours de leur scolarité, d'actions de 

prévention et d'information, de visites médicales et de dépistage obligatoires, qui 

constituent leur parcours de santé dans le système scolaire. Ces actions favorisent 

notamment leur réussite scolaire et la réduction des inégalités en matière de santé. »
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Article 1er quater A 

Après l’article L. 4311-4 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4311-4-1 

ainsi rédigé : 

« Art. L. 4311-4-1. – Les infirmières et infirmiers du corps de l’éducation nationale et 

de l’enseignement supérieur constituent une spécialité infirmière autonome pouvant 

être sanctionnée par un diplôme de niveau 7. 

« À ce titre, ils exercent des missions spécifiques définies par leur cadre statutaire. 

Leur rôle, principalement éducatif et préventif, s’inscrit dans la politique générale 

de l’éducation nationale, dont l’objectif est de contribuer à la réussite de tous les 

élèves et étudiants. 

« Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

LOI n° 2025-581 du 27 juin 2025 sur la profession d'infirmier
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Champs de compétences  3 dimensions
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Mise en œuvre

dans le cadre

règlementaire défini 

à l’EN
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Promotion de la santé à l’école : des enjeux pour les élèves

Les enfants et adolescents 

scolarisés passent plus de 40 % 

de leur temps d’éveil à l’École. 

Située au cœur des milieux de vie 

de l’élève, l’École est un milieu 

privilégié :

- pour mettre en œuvre des 

actions promotrices de santé 

qui participent à la réduction 

des inégalités de santé en 

ciblant les déterminants de 

santé ;

- Les collaborations entre tous 

les membres de la communauté 

éducative ;

- La rencontre entre différents 

acteurs impliqués dans le 

développement de la santé, du 

bien-être et de la réussite 

scolaire de tous les élèves.
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Priorités de rentrée 2025

o Santé mentale => grande cause nationale 2025 / Mesures Assises de la santé scolaire

Circulaire interministérielle du 23 février 2022 relative aux actions de sensibilisation et de formation au secourisme en 

santé mentale dans la fonction publique (NOR : TFPF213360C)

o Programme EVAR-S => mise en œuvre des programmes 2025

o Poursuite de la campagne de vaccination contre les HPV et méningocoques ACWY

=> Élèves de 5ème 

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Plan santé mentale depuis la rentrée 2023
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Etat des lieux des formations RSM réalisées

en 2024-2025
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Nombre 

RPT et 

EPLE

Nombre de RSM 

à former 

RSM formés             

au 05/06/2025
Ratio

1er degré 32 320 44 1,3%

Collège 201 402 76 18,9%

Lycée 77 154 26 16,8%

Total académie 876 146 16,6%

Plan de formation des RSM

Territoire :  Réseaux 

Pédagogiques (RPT)

Dans les collèges et lycées 

Chef étab. désigne 2 personnes 

RSM :

1 CPE  

1 autre personnel (enseignant, 

administratif)

Dans les écoles

IEN en accord avec le Dasen 

désigne 

10 directeurs pour chaque RPT 

Constitution des groupes par 

RPT => convocation EAFC     

=> groupe pluricatégoriel
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Protocoles spécifiques et distincts 

1er degré

2nd degré 

Poursuite du plan de formation initié 

en 2024-2025 à l’échelle des RPTM@gistère2 : s’acculturer à la santé 

mentale et au bien-être des élèves
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En cours : Recrutement par les 

DASEN du CTD Psy-EN, en charge de 

la santé mentale

E. Combaut : membre de l’équipe académique de pilotage ;

CT Psy-EN, en charge de la santé mentale DSDEN66

Et Référente académique 

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Kit de formation finalisé => A disposition des CTR et CTD  

Formation  des IDE et ASS lors des réunions de RPT

(guide d’animation + vidéos support)

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Proposition de convention en cours

 de validation par DAJ

Analyse de l’expérimentation menée dans l’académie 

de Toulouse en cours
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Numéros d’aide et de prévention du suicide  

Inscrire dans les carnets de correspondance, les numéros (page dédiée) :

- prévention du suicide : 3114 ;

- enfance maltraitée : 119 ;

- prévention et lutte contre le harcèlement et contre le cyberharcèlement : 3018.

Le 3114 permet d’apporter des réponses en cas d’urgence :

- pour les jeunes et leur famille, il propose une écoute et une orientation vers le soin. 

- pour les professionnels de l’EN, il constitue un outil d’aide à la décision.

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Affichage des numéros d’aide 
et de prévention du suicide  

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Nouveaux programmes 2025

1er degré : EVAR 

2nd degré : EVARS

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Dans le 1er degré :

École maternelle

École élémentaire

Approche par les CPS

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Dans le 2nd degré :

Collège
Lycée

Renfort des CPS

Santé en faveur des élèves_08/10/2025
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Formation des personnels
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Classification 

opérationnelle des 

compétences 

psychosociales 

structurées autour 

de deux phases de 

développement
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L’Agence régionale de santé 

Occitanie, en partenariat avec 

les deux rectorats (Montpellier et 

Toulouse), reconduit la 

campagne de vaccination 

gratuite au sein des collèges 

publics et privés sous contrat, 

pour les élèves de 5ème

Période de vaccination : février à 

avril 2026

Autorisation obligatoire des 2 

parents
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Promotion de la santé et de l’action sociale :
 un travail en réseau

IDE : Infirmier diplômé d’Etat
ASS : Assistant de service social

CPE : Conseiller Principal d’Education
PsyEN : Psychologue de l’éducation nationale

Elève

IDE

ASS

Médecin

Enseignant

CPE

PsyEN

Parents

Associat°
Acteurs de 
santé sur le 

territoire

Mairie

C. Départ.

C. Région

Personnel 
de 

direction
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INTÉGRATION DU SERVICE SANITAIRE

DANS LA FORMATION INITIALE DES
 

FUTURS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

ARRÊTÉ DU 12 JUIN 2018
SERVICE SANITAIRE DES ÉTUDIANTS EN SANTÉ (SSES)
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Le SSES doit s’inscrire dans le parcours éducatif de santé dans le cadre du 

projet d’école ou d’établissement

Éducation

Prévention

Protection

CESCE

CESCE : Comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à l’environnement

SSES_08/10/2025
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Principes généraux du SSES

L’Éducation nationale étant garante de la qualité des interventions en milieu scolaire, il est 

important de s’assurer que les interventions des étudiants :

➢ sont appropriées à un public jeune ;

➢ respectent la place des parents ;

➢ respectent les principes de neutralité philosophique, politique, religieuse, commerciale ;

➢ respectent le principe de laïcité et les valeurs de la République.

SSES_08/10/2025
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Les actions réalisées par l’étudiant doivent permettre :

• d’apporter une réponse à un besoin en s’intégrant dans un projet d’école ou 

d’établissement ;

• de lui faire découvrir l’exercice professionnel des personnels de santé de l’Éducation 

nationale; 

• d’aborder la santé de manière positive et de façon globale et non par les risques 

uniquement.

SSES_08/10/2025
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Modalités de mise en œuvre

❖ Le pilotage est confié au chef d’établissement ou à l’inspecteur de l’Éducation 

nationale qui, dans le cadre de la politique éducative de santé, sont garants de la 

bonne réalisation des actions menées auprès des élèves. 

❖ Les étudiants sont accompagnés par les infirmiers et /ou les enseignants. 

❖ Une convention est signée entre l’EPLE ou la DSDEN pour le premier 

     degré, et l’établissement de formation de l’étudiant.

SSES_08/10/2025
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À partir des éléments qui lui sont fournis, l’étudiant peut :

•  contribuer à l’analyse des besoins des élèves en matière de prévention ;

•  développer des objectifs opérationnels à partir des axes définis dans le cadre d’un 

projet déjà en cours ;

•  intervenir en co-animation auprès des élèves après l’avoir préparée avec 

l’enseignant de la classe, l’infirmier, le médecin ou le CPE de l’établissement. 

La co-animation est une modalité permettant d’accompagner l’étudiant, notamment lors de 

ses premières interventions, et de rassurer les parents sur le cadre éthique.

Par ailleurs, il devra rendre compte de l’expérience à l’I.E.N, via le directeur d’école, ou au 

chef d’établissement afin d’analyser le déroulement de l’activité menée devant les élèves et 

de dégager les marges d’amélioration.

SSES_08/10/2025
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L’accueil de l’étudiant :

Le directeur d’école, sous l’autorité de l’I.E.N, ou le chef d’établissement lors de l’accueil de 

l’étudiant :

•  présente l’école ou l’établissement scolaire et son organisation, le règlement intérieur,   

   l’équipe de direction, les équipes pédagogiques et éducatives, et l’équipe santé sociale

•  présente le projet d’école ou d’établissement, et l’axe concernant la politique éducative

   de santé

•  organise l’accompagnement et l’emploi du temps de l’étudiant dans l’établissement 

•  procède à la signature de la charte d’intervention en promotion de la santé.

SSES_08/10/2025
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Charte d’engagement de l’étudiant en service sanitaire 

dans un établissement d’enseignement

Lors de ses interventions auprès d’élèves dans un établissement d’enseignement, l’étudiant 

en service sanitaire s’engage à garder une posture neutre et éducative, à développer sa 

capacité d’écoute et à ne pas faire référence à ses expériences personnelles.

Dans le cadre d’une intervention réalisée auprès d’élèves, l’attention de l’étudiant sera 

portée sur les points suivants :

• s’assurer de la cohérence de l’intervention dans le cadre de la politique éducative de 

santé inscrite dans le projet d’école ou d’établissement ;

• intervenir en binôme avec un membre de l’équipe éducative ;

• avoir préparé en amont l’intervention en lien avec son binôme de l’équipe éducative, tant 

sur les contenus et outils pédagogique que sur les modalités de la co-animation ;

• adapter l’intervention à l’âge et à la maturité des élèves  

• réaliser un retour d’expérience auprès du chef d’établissement ou de l’IEN afin de 

réajuster les modalités d’interventions futures 

SSES_08/10/2025
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Lors de son intervention auprès d’élèves, l’étudiant doit veiller à :

•  instaurer et assurer dans le groupe un climat de confiance ;

•  inviter les élèves à respecter la parole de chacun, tant durant la séance qu’à son issue ;

•  encourager les échanges et l’élaboration commune des réponses à partir des     

   préoccupations des jeunes ;

•  respecter chacun, autant dans la prise de parole que dans le silence ;

•  permettre aux enfants et aux jeunes de repérer ce qui relève de la sphère privée et de la

   sphère publique, et maintenir les échanges dans la sphère publique : ce qui est débattu 

   dans le groupe doit pouvoir être entendu par tous dans l’institution ;

SSES_08/10/2025



44

•  assurer le relais auprès d’un adulte de l’école ou établissement en cas de révélation par 

   un élève d’une difficulté, d’une souffrance, voire d’une maltraitance ;

•  s’appuyer sur les valeurs laïques et humanistes et les lois qui en découlent.

Il ne s’agit ni de travailler « pour » ou « sur » les élèves mais « avec » eux dans une 
démarche basée sur la confiance dans leurs compétences, visant à développer l’estime de 
soi et la capacité à faire des choix personnels.

SSES_08/10/2025
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Clause d’honorabilité :

L’étudiant s’engage à respecter cette charte et déclare sur l’honneur n’avoir fait l’objet

d’aucune condamnation privative de droits ou de libertés. Il s’engage à répondre à toute

demande des autorités académiques concernant la communication d’un extrait du bulletin 

n° 3 de son casier judiciaire (téléservice accessible sur :

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20).

Date :

Signature du chef d’établissement / I.E.N  Signature de l’étudiant

SSES_08/10/2025
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Les guides ressources
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Avez-vous des 
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